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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Les archives historiques ont toujours joué un rôle qui n'était pas insignifiant dans la vie des 

Etats occidentaux, dont le bon fonctionnement dépend d'une culture écrite. Déjà dans 

l'ancienne république de Rome, le bâtiment du Tabularium (le bureau officiel des archives) se 

trouvait au centre symbolique que fut le forum Romanum. 

 

Les archives historiques des institutions de l'Union européenne appartiennent au patrimoine 

culturel de l’Europe et leur ouverture au public sert des objectifs et intérêts universitaires, 

éducatifs et culturels. Ces intérêts sont protégés par le droit primaire, car l’Union « respecte la 

richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde et au développement 

du patrimoine culturel européen ».1 Selon la Charte des droits fondamentaux, « les arts et la 

recherche scientifique sont libres. La liberté académique est respectée ».2  

 

En outre, selon le quatrième considérant du règlement 354/1983 « l’exploitation et l’analyse 

critique des archives […] peuvent en même temps faciliter les actions des milieux intéressés 

sur le plan communautaire et contribuer ainsi à une meilleure réalisation de l’ensemble des 

objectifs des Communautés ». 

 

L’objectif de la proposition de la Commission est de confirmer l'Institut universitaire 

européen de Florence (IUE) dans son rôle de gestionnaire des archives historiques des 

institutions et d’asseoir le partenariat entre l’Union et l’IUE sur une base juridique et 

financière solide.3 Par conséquent, il serait contraire aux objectifs de la proposition si l’IUE se 

trouvait dans une situation juridique ou financière moins favorable après l’adoption de l’acte 

que dans la situation actuelle.4 

 

La proposition de la Commission (COM(2012)0456), telle que modifiée par le Conseil, 

contient les arrangements institutionnels suivants, qui apporteraient des améliorations à la 

situation actuelle: 

 

― Le dépôt des archives historiques à l'IUE deviendra obligatoire pour les institutions, y 

inclus le Service européen de l'action extérieure, en vertu du droit secondaire de l'UE.   

 

― La nature spécifique des activités de la Cour de justice de l’UE et de la Banque centrale 

européenne justifie leur exclusion de l’obligation de déposer leurs archives historiques à 

l’IUE. Néanmoins, ces deux institutions peuvent confier leurs archives à l’IUE sur une base 

volontaire. 

 

― Le dépôt des archives historiques des institutions à l’IUE n’a aucune incidence sur leur 

propriété ou sur leur protection au sens de l’article 2 du Protocole sur les privilèges et 

immunités de l'Union européenne annexé au traité. 

 

                                                 
1 Article 3(3), quatrième alinéa du TUE. 
2 Article 13. 
3 Cf. COM(2012)456, exposé des motifs, point 1.2. 
4 Situation déterminée notamment par le contrat signé le 17 décembre 1984 entre les Communautés européennes, 

représentées par la Commission, et l’IUE. 
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― Chaque institution déposante aura le droit de recevoir des informations concernant la 

gestion de ses archives et de procéder à une inspection. 

 

― Le coût de la gestion des archives sera financé par contributions du budget de l'UE. La 

répartition des coûts entre les institutions sera fondée sur des critères objectifs. 

 

― Chaque institution arrêtera des règles internes pour l'application du futur règlement. 

 

― La Commission sera obligée de conclure, de la part des institutions déposantes, un accord 

cadre de partenariat avec l'IUE afin de mettre en place des règles détaillées concernant les 

responsabilités et les rôles respectifs des institutions de l'UE et l'IUE. Cet accord devra 

respecter les dispositions du futur règlement et des traités.  

 

Pour ces raisons, votre rapporteur pour avis propose que la commission des affaires 

constitutionnelles invite la commission de la culture et de l'éducation, compétente au fond, à 

proposer au Parlement de donner son approbation. 

 

****** 

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission de la culture et de 

l'éducation, compétente au fond, à proposer au Parlement de donner son approbation. 
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